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· Datum : 31-07-1999
· Taal : Frans
· Sectie : Wetgeving
· Bron : Numac 1999722142
· Auteur : 



 Immobilière Ransbeche, société anonyme,

 avenue Delleur 22, 1170 Bruxelles

L'assemblée générale ordinaire se tiendra le 9 août 1999, à 10 heures, au siège social. 

Ordre du jour : 

1. Rapport du conseil d'administration. 2. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 1998. 3. Décharge à donner aux administrateurs. 4. Affectation du résultat. 5. Divers.
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